
   
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de réforme de l’Etat, de la 

décentralisation et de la fonction 
publique  

   
   

  

Décret n°        du 

relatif à la rupture de l’engagement de servir 

 signé par les anciens élèves de l’Ecole nationale d’administration  

en application de l’article 50 quinquies du décret n°2002-50 du 10 janvier 2002 relatif aux  

conditions d’accès et aux régimes de formation à l’Ecole Nationale d’Administration 

 
 

NOR : 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction 
publique, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n°2002-50 du 10 janvier 2002 modifié relatif aux conditions d’accès et aux 
régimes de formation à l’Ecole nationale d’administration ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du                 ; 

Le Conseil d'Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Article 1er 

En cas de rupture de l’engagement qu’ils ont souscrit en application de l’article 50 quinquies du 
décret du 10 janvier 2002 susvisé, constatée par le ministre ou l’autorité gestionnaire du corps de 
fonctionnaires concerné, les anciens élèves de l’Ecole nationale d’administration doivent verser à 
l’Etat une somme dont le montant est égal à deux fois le traitement net perçu durant les douze 
derniers mois de service. Cette somme est réduite de 20% pour chaque année de service après la 
sixième année. 
 



   
 

La rupture de l’engagement de servir des membres du corps des administrateurs civils recrutés par 
la voie de l’Ecole nationale d’administration est constatée par la dernière administration auprès de 
laquelle ils étaient rattachés pour leur gestion. 
 
Lorsque la rémunération perçue durant les derniers mois de service ne donne pas lieu à versement 
d’un traitement, la somme due est calculée par référence à l’indice afférent à l’échelon détenu dans 
le corps d’origine. 
 

Article 2 

Dans le cas où la rupture de l’engagement intervient après moins d’une année de services 
accomplis dans les conditions prévues à l’article 50 quinquies du décret du 10 janvier 2002 
susvisé, les anciens élèves de l’Ecole nationale d’administration doivent verser à l’Etat une somme 
dont le montant est égal à deux fois le traitement net perçu en qualité de fonctionnaire titulaire ou 
d’élève durant les douze derniers mois, et, pour les périodes où l’intéressé avait la qualité d’élève, 
des indemnités de formations perçues. 

Article 3 

Les titres de perception sont émis par le ministre ou l’autorité gestionnaire du corps concerné et, 
pour les membres du corps des administrateurs civils, par la dernière administration auprès de 
laquelle ils étaient rattachés pour leur gestion. 

Article 4 

Les fonctionnaires qui ont souscrit l’engagement mentionné à l’article 50 quinquies du décret du 
10 janvier 2002 susvisé peuvent en être relevés, en tout ou partie, pour des motifs impérieux tirés 
soit de leur état de santé, soit des nécessités d'ordre familial. La décision est prise par le ministre 
ou l’autorité chargée de la gestion du corps de fonctionnaires concerné, après avis conforme du 
ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget. 

Article 5 

Le décret n° 45-2291 du 9 octobre 1945 modifié portant règlement d’administration publique pour 
l’application de l’article 12 de l’ordonnance n° 45-2283 du 9 octobre 1945 relatif aux corps et aux 
services auxquels destine l’Ecole nationale d’administration est abrogé. 

Article 6 

La ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction publique, le ministre de 
l’économie et des finances, et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des 
finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
 

Fait le  

 
Par le Premier ministre :    

 

 
 

 Le ministre de l’économie et des finances, 



   
 

 
 
 
 
 

La ministre de la réforme de l’Etat, de la 
décentralisation et de la fonction publique, 
 

 
 
 
 

 
 

Le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie et des finances, chargé du budget, 
 
 
 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 

 

 

 


